
20
22

 •
 D

ép
ar

te
m

en
t d

u 
Lo

ire
t •

 C
ré

di
t p

ho
to

s 
: D

om
in

iq
ue

 C
ha

uv
ea

u 
/ 

G
ett

yI
m

ag
es

Découvrez quels projets 
le Département va mettre 
en œuvre pour votre 
quotidien d’ici 2028.

Marc Gaudet est né à Pithiviers dans une famille d’agri-
culteurs. Historien de formation, il a néanmoins repris 
l’exploitation familiale. Il est toujours agriculteur de pro-
fession.

En 1995, il est élu maire d’Ascoux, un mandat qu’il a 
exercé pendant vingt-deux ans. En 2002, il est élu vice-
Président de la Communauté de communes de Beauce et 
du Gâtinais, puis en avril 2004, conseiller départemental 
du canton de Pithiviers. En 2015, il devient 1er vice-
Président du Conseil départemental et Président délégué 
du Sdis. Le 13 novembre 2017, il est élu à la tête du 
Conseil départemental, puis réélu en 2021.  Il siège au 
bureau de l’Assemblée des Départements de France.

Depuis les élections de mars 2015, l’assemblée dé-
partementale représentant les 682 845 habitants du 
Loiret, a été renouvelée. De ce scrutin marqué par 
un redécoupage des cantons et la parité, 21 femmes 
et 21 hommes ont été élus conseillers départe-
mentaux, au suffrage universel. Pour six ans, en bi-
nôme, ils sont les porte-paroles de leurs cantons et 
représentent les Loirétains au sein de l’assemblée. 
Le Département est un acteur majeur du territoire et 
une collectivité territoriale de proximité.

Nom : Département du Loiret I Né le : 4 mars 1790 
Fait partie de la Région Centre-Val de Loire
Préfecture et chef-lieu de région : Orléans 
Gentilé : en 2013, une campagne de vote est lancée auprès 
des habitants. Le verdict des urnes tombe : 
le nom choisi est Loirétain/Loirétaine. 

Le Loiret, 
territoire innovant, solidaire et durable

Les projets stratégiques du Département ont pour ambition de 
construire un territoire innovant et d’offrir plus de services aux Loirétains. 
Couverture en très haut débit (THD), investissements pour les 
collèges et la jeunesse, pour la rénovation des maisons de retraite 
médicalisées avec le plan Loiret bien vieillir, simplification de la 
relation avec les usagers... Autant de projets portés aujourd’hui par 

le Département qui définiront le territoire de demain.

Abonnez-vous à la newsletter du Département 
pour suivre l’actualité près de chez vous.

Département du Loiret
45945 Orléans • Téléphone 02 38 25 45 45
WWW.LOIRET.FR • SERVICES.LOIRET.FR

TERRITOIRE INNOVANT, SOLIDAIRE ET DURABLE
WWW.LOIRET.FR Carte d’identité du Loiret

Les commissions

Le Conseil 
départemental

Marc Gaudet 
PRÉSIDENT DU CONSEIL 
DÉPARTEMENTAL DU LOIRET

VOS CONSEILLERS
 DÉPARTEMENTAUX AU SERVICE 

DU TERRITOIRE

Chaque citoyen bénéficie, dans son quotidien et à tout âge de la vie 
de l’intervention du Département. 
Sept commissions fixent les objectifs des politiques.

Enfance, Éducation et Jeunesse 
Présidente  : Florence Galzin • Vice-Présidente : Corinne 
Melzassard • Secrétaire : Baptiste Chapuis • Membres : Aude 
Denizot, Mathieu Gallois, Farah Loiseau, Nadia Labadie (Vice-
Présidente en charge de la Jeunesse).

Mobilités et Aménagement du territoire
Président  : Hervé Gaurat • Vice-Président : Philippe Vacher • 
Secrétaire : Hélène Lorme  • Membres : Grégoire Chapuis, Jean-
Pierre Gabelle, Frédéric Néraud (Vice-Président en charge du 
Numérique pour tous).

Bien vieillir, Handicap, Inclusion, Logement et Sport
Président  : Christian Braux • Vice-Président : Nelly Dury  Secré-
taire : Christine Tellier • Membres : Marie-Agnès Courroy, Gérard 
Malbo, Ludivine Raveleau, Francis Cammal (Vice-Président en 
charge du Sport).

Agriculture, Environnement et Transition
Président  : Jean-Luc Riglet • Vice-Présidente : Marianne Dubois 
• Secrétaire : Jean-Vincent Valliès • Membres : Thierry 
Bracquemond, Isabelle Lanson, Hugues Raimbourg, Anne Gaborit  
(Vice-Présidente en charge de l’Agriculture et du Plan alimentaire 
territorial).

Emploi, Économie, Ressources humaines, Solidarité territoriale
Présidente  : Pauline Martin • Vice-Présidente : Marie-Laure 
Beaudoin • Secrétaire : Dominique Tripet • Membres : Sophie 
Pelhate, Hugues Saury, Vanessa Slimani, Ariel Lévy (Vice-Président 
en charge de l’Emploi et du Réseau d’entreprises).

Culture, Attractivité et Tourisme
Présidente  : Laurence Bellais • Vice-Président : Jacques Mesas 
• Secrétaire : Karine Harribey • Membres : Christophe Bouquet, 
Christophe Chaillou, Alain Grandpierre, Line Fleury (Vice-
Présidente en charge de la lutte contre la désertification médicale).

Finances et évaluation des politiques publiques
Président  : Marc Gaudet • Membres : Pauline Martin, 
Christian Braux, Laurence Bellais, Jean-Luc Riglet, Hervé Gaurat, 
Florence Galzin, Hélène Lorme, Mathieu Gallois, Christophe Bouquet 
(Rapporteur général du budget).

SUPERFICIE  

6 775 km2

NOMBRE 
D’HABITANTS 

682 845
(CHIFFRE 2020)

21 CANTONS SOIT 

42 CONSEILLERS 
DÉPARTEMENTAUX 
(12 VICE-PRÉSIDENTS) 

16 INTERCOMMUNALITÉS  

ET 325 COMMUNES

ORLÉANS
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LE PRÉSIDENT : Marc Gaudet 
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VOS 42 CONSEILLERS DÉPARTEMENTAUX

LA COMMISSION PERMANENTE

Le Président du Conseil départemental, Marc Gaudet, 
exerce le pouvoir exécutif, avec à ses côtés les 
douze vice-Présidents. La commission permanente 
l’assiste dans le suivi des affaires courantes et 
l'organisation des travaux du Département. Elle 
est constituée des vice-Présidents et de dix-sept 
conseillers départementaux.

ÉLABORATION 
DES POLITIQUES 
DÉPARTEMENTALES
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Les 2 500 agents des services départementaux, 
répartis sur l’ensemble du territoire à travers les 
structures de proximité mettent en œuvre les po-
litiques et décisions votées. 

Mise en œuvre et évaluation5

Les commissions intérieures de l’assemblée 
départementale sont saisies de ces propositions 
dans leur champ de compétences. Elles donnent 
un avis sur ces rapports qui seront ensuite soumis à 
l’assemblée départementale réunie en formation 
plénière ou en commission permanente.

Avis en commission intérieure3

L’assemblée départementale en session 
(lors de ses 4 séances plénières par an) ou la 
commission permanente (qui se réunit une 
fois par mois) suivant les délégations qu’elle a 
reçues de l’assemblée, adoptent les projets et 
leurs modalités de mise en œuvre sur le plan 
opérationnel et financier.

Mise au vote4

Les services du Département, sous l’autorité 
du Président et sur la base des orientations des 
Présidents de commissions de l’assemblée, éla-
borent des propositions de dispositifs concernant 
les différentes interventions du Département.

Propositions de dispositifs2

Orientations politiques
Le Président, en concertation avec l’assemblée 
départementale et les partenaires, établit un 
projet de mandature. L’assemblée arrête les 
grandes orientations politiques dans le respect 
des dispositions législatives et réglementaires.
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